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L’Andra et EDF renforcent leur coopération 

pour réussir Cigéo 

 

 

Ce jeudi 7 janvier, au Centre de l’Andra en Meuse/Haute-Marne,  

Jean-Bernard Lévy, président d’EDF, et Pierre-Marie Abadie, 

directeur général de l’Andra, ont affirmé leur volonté commune de 

réussir le projet de Centre industriel de stockage géologique 

profond Cigéo. 

 

Après une visite des galeries d’expérimentations du laboratoire souterrain de 

l’Andra, à 500 m sous terre, les deux dirigeants se sont exprimés devant une 

centaine d’élus et de représentants du tissu socio-économique local. 

 

Jean-Bernard Lévy et Pierre-Marie Abadie ont rappelé que la sûreté du stockage 

géologique profond des déchets français les plus radioactifs constitue la 

priorité absolue du projet.  

 

Ils ont aussi exprimé leur attachement à renforcer leur collaboration technique 

afin d’optimiser la conception du stockage Cigéo dont l’Andra assurera la 

maîtrise d’ouvrage et l’exploitation.  

 

Enfin, ils se sont engagés à développer les synergies avec les acteurs locaux 

des départements de la Meuse et de la Haute-Marne afin de préparer le 

territoire à l’accueil du projet Cigéo. 
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À propos de l’Andra 

L’Agence nationale pour la gestion 

des  déchets radioactifs (Andra) est 

un établissement public à caractère 

industriel et commercial créé par la 

loi du 30 décembre 1991. Ses 

missions ont été complétées par la 

loi de programme du 28 juin 2006 

relative à la gestion durable des 

matières et déchets radioactifs.  

 

Indépendante des producteurs de 

déchets radioactifs, l’Andra est 

placée sous la tutelle des ministères 

en charge de l’énergie, de 

l’environnement et de la recherche. 

 

L’Andra met son expertise au service 

de l’État pour  trouver, mettre en 

œuvre et garantir des solutions de 

gestion sûres pour l’ensemble des 

déchets radioactifs français afin de 

protéger les générations présentes et 

futures du risque que représentent 

ces déchets. 


